
 
 
 
 
 
 

Tutoriel ZOOM :  
Interdire 

l'enregistrement vidéo 
dans Zoom  



Si vous désirez interdire à vos étudiants d'enregistrer une visioconférence Zoom que vous avez créée, il 
faut procéder ainsi :  
 

1/ Créer une réunion Zoom 
2/ Interdire l'enregistrement local 

 
 
• Compte Zoom 
• Menu Paramètres 
• Onglet Enregistrements 
• Cliquer sur le Bouton bleu à droite de Enregistrement local 

 
 

 
 

• Cliquer sur Désactiver  
 

 
 
 
  

https://cidp.freshdesk.com/a/solutions/articles/77000470101


• L'enregistrement local est maintenant désactivé pour tous 
• Ce paramétrage sera maintenant appliqué pour toutes vos réunions Zoom 
• Vous pouvez bien entendu réactiver cette fonctionnalité quand vous le désirerez 

en procédant de la même manière 
 

 
 
 

• Votre réunion reste cependant enregistrable dans le cloud par vous-même 
(hôte)  

• Seule cette option d'enregistrement est maintenue (enregistrement local 
désactivé) 
 

• Menu Réunion / Options de la réunion (bas de page) 

 
 

• Pour plus d'informations sur l'Enregistrement vidéo dans Zoom 

 

https://cidp.freshdesk.com/a/solutions/articles/77000470251

